
 

 
 

 

 
1 

 

PRÉCISER VOTRE PROJET 
 
o  Trouver ce que vous voulez faire; 
o  Faire valider votre idée. 
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ÉTABLIR VOTRE PROFIL 

 
o Déterminer vos besoins personnels; 
o Dresser votre profil financier; 
o Préparer votre curriculum vitae d’affaires; 
o Évaluer votre profil d’entrepreneur. 
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PRÉPARER VOTRE PLAN 

D’AFFAIRES 
 

 
o Cibler votre clientèle; 
o Identifier votre concurrence; 
o Trouver des fournisseurs; 
o Faire une étude de marché; 
o Rédiger votre plan de marketing; 
o Préparer vos prévisions budgétaires; 
o Rédiger votre plan d’affaires. 
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REMPLIR VOS OBLIGATIONS 
 
o Décider de la forme juridique de votre 

entreprise; 
o Conclure une convention avec vos partenaires; 
o S’immatriculer et s’enregistrer; 
o Obtenir les permis appropriés. 
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OBTENIR DU FINANCEMENT 
 
o Aide financière gouvernementale; 
o Aide financière privée. 
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INSTALLER VOTRE 

ENTREPRISE 

 
o Prendre possession de vos locaux; 
o S’abonner aux services publics et contracter 

des assurances; 
o Acquérir l’équipement nécessaire; 
o Recruter votre personnel; 
o Implanter votre système de gestion. 

 
7 
 

 

FAIRE LA PROMOTION DE 

VOTRE ENTREPRISE 

 
o Promotion et marketing; 
o Développer des liens d’affaires. 

 

 

 

Pour plus de détail, consultez le site internet : www.entreprises.gouv.qc.ca 

LE DÉMARRAGE D’UNE ENTREPRISE :  
les étapes… 


